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Vicissitudes du patrimoine funéraire.

Du déplacement à la destruction

Claire Huguenin

Pérégrinations et chasse au trésor

D'apparence solide et immuable, le patrimoine funéraire de la

cathédrale a connu nombre de vicissitudes. Déplacements,
mutilations et destructions ont affecté en priorité les pièces
médiévales, mais aussi parfois les monuments plus récents, et ce

de manière spectaculaire1 (plans 2 et 3, pp. 282-283).
Le sous-sol, lui-même, n'a pas été épargné. Les sépultures furent

exposées à une forme particulière de dégradation, le pillage. Le

désordre dans lequel nombre d'entre elles furent trouvées, lors

des fouilles du début du XXe siècle, témoigne de visites

inopportunes, bien que le mélange de mobilier d'époques éloignées

et/ou la présence de plusieurs squelettes disposés pêle-mêle ne

signent pas toujours un acte de malveillance. L'ouverture du

caveau d'Othon de Grandson, entre 1725 et 1731, constitue un
exemple d'une pratique apparemment courante. «Les

tombeaux de la cathédrale ayant été ouverts sous la préfecture de

Monsieur Gross, baillif de Lausanne, on trouva dans le cercueil

de Grandson le squelette du bon chevalier, revêtu de son

armure complette, casque en tête, éperons dorés aux talons ; et

près de lui sa lance et son écu (fig. 26). »2

Le caveau fut ouvert une seconde fois en 1880, lors des

recherches menées par Albert de Montet, puis, ultime et radical

outrage, il fut partiellement démoli en 1913 pour être converti

en lieu d'accès au parcours de visite aménagé dans le sous-sol3

(fig. 27).

Les effets de la Réforme

La plupart des dalles et des gisants, qui marquaient en surface

l'emplacement des sépultures du clergé et de laïcs de haut rang,

disparurent en plusieurs étapes. Des pièces furent supprimées

au XVIe siècle déjà comme l'indique un acte de 1561 : « Depuis

quelques années, on a encore enlevé des pierres inscrites où

étoient les Tombeaux de quelques évêques. »4

Des dalles subsistèrent dans le sol ; plates et fabriquées en matériau

de bonne qualité, elles pouvaient aisément être recouvertes

par des bancs5. Elles furent apparemment conservées aussi

longtemps que leur solidité en permettait l'usage, sans que la sensi-

Fig. 26. Le monument d'Othon de Grandson dans la cathédrale, dessiné

et gravé par J. Emery, 1796. Frontispice des Anecdotes tirées de

L'Histoire et des Chroniques suisses, 1, « Vie mémorable et mort funeste
de messire Othon de Grandson.Tirée d'une ancienne Chronique du

Pays-de-Vaud » par Françoise-Louise de Pont-Wullyamoz, Lausanne,
1796. Cet auteur semble être à l'origine de la légende relative à

l'ouverture de la sépulture d'Othon de Grandson au XVIIIe siècle.
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Fig. 27. Fouilles du chœur. Arrangement du passage sous le monument de Grandson - nu 215, encre, 7 avril 1911. Ultime profanation, l'ancien caveau,
vide vraisemblablement de longue date, a été converti en escalier d'accès au circuit archéologique aménagé dans le sous-sol.

bilité protestante ne se fût sentie heurtée par ces souvenirs de la

foi catholique. Elles ne furent débarrassées qu'au gré de leur
dégradation, des témoignages tardifs indiquant leur présence
jusqu'au XIXe siècle.

En revanche, les gisants d'évêque, avec leur relief plus ou moins
prononcé, durent dans de nombreux cas poser des problèmes
pratiques.
Le gisant à l'entrée sud du déambulatoire, apparemment le seul
dans sa disposition d'origine, semble y reposer depuis des temps
immémoriaux1'. Du gisant dit de Vico Pisano, on connaît les

rotations successives devant l'absidiole du déambulatoire' (cf.
fig. 67). Trois pièces - Henri 1er de Bourgogne, Amédée de

Hauterives et Berthold de Neuchâtel - sont citées dans la nef
devant le jubé jusqu'en 1512. Situées dans un lieu de passage,
quoique éloignées de la chaire — élément majeur de la scénographie

protestante -, elles ont été évacuées, ne correspondant
manifestement à aucun des exemplaires conservés aujourd'hui.
Cette opération a pu survenir au XVIe siècle déjà, elle semble en

tout cas conclue au milieu du siècle suivant, lorsque deux tables
de communion sont mentionnées devant le jubé. La cohabitation

des deux ensembles n'est guère plausible (planche 3.b). En
revanche, 1'«effigie en bosse» du tombeau d'Aymon de
Montfalcon8 a survécu plus longtemps, dans l'espace plus
confidentiel de la chapelle de saint Maurice et des Martyrs thébains,
où elle était encore visible à la fin du XVIIe siècle.

Trois gisants sont actuellement présentés au pied du bras sud du

transept, dans une position attestée du XVIIIe siècle (cf.
planche 1) au début des fouilles de 19099 (fig. 28).

Pourtant seuls deux d'entre eux sont communément signalés au
milieu du XIXe siècle ; cette divergence ne paraît toutefois pas
significative. Les auteurs des descriptions se seront contentés
des pièces identifiées avec un degré raisonnable de vraisemblance

et offrant « quelque intérêt sous le rapport de l'art, ou
qui, par l'époque où ils ont été construits, peuvent se relier à

l'histoire des fondateurs de l'église »10. Lors de l'exploration
archéologique, les trois assemblages hétéroclites furent démontés

et: les gisants, provisoirement entreposés dans la chapelle de
la Vierge (fig. 29). En 1913-1914, le gisant central regagna son
emplacement antérieur, sur le socle d'un autel en marbre noir
de Saint-Triphon, dont les fondations sont toujours conservées
dans le sous-sol (fig. 30 et cf. fig. 68). En revanche, les gisants
disposés aux deux extrémités furent transférés, sans justification,

en 1914, dans le déambulatoire11 (fig. 31). Le résultat
décevant des fouilles, tant au niveau des trouvailles qu'en raison
de l'absence d'ossements, et l'aspect hétérogène des supports
ont dû ouvrir la voie à cette intervention avant tout
esthétique1". Les gisants ne regagnèrent leur ancien emplacement
qu'en 197613.

Divers indices plaident en faveur de l'existence d'une sépulture
d'évêque, voire de deux, dans le secteur. Dans le sous-sol,
devant le gisant central, subsiste un caveau maçonné médiéval

qui, en 1911, avait dévoilé un vestiaire épiscopal complet, riche
en pièces du XIIe au XIVe siècle14. Au rez-de-chaussée, du côté
oriental, un bas-relief à connotation funéraire orne un des

écoinçons des arcatures aveugles meublant le bas de la paroi. Il
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Fig. 29. Deux gisants d'évêque entreposés provisoirement dans la

chapelle de la Vierge, 1912-1913.
Carte postale, photographie de Jongh.

Fig. 28. Les trois gisants d'évêque (nos 3,4 et 7)

au pied de la paroi, bras sud du transept.
Photographie F. Boissonnas, avant 1898.

représente les âmes des élus, matérialisées par trois personnages
retenus dans un drap15 dont la figure centrale en prière porte
clairement une mitre. Ainsi, la présence de ces dalles n'est pas
totalement fortuite en cet endroit.

Du bon usage des dalles funéraires

Certaines pièces furent manipulées au XVIIIe siècle. Dellient
cite des dalles funéraires «enlevées lorsqu'on répara l'église en

1766 »16. Aucune intervention de ce type n'a été enregistrée à

cette date17 qui demeure toutefois plausible. En décembre

1767, les autorités bernoises enjoignirent le bailli de rapatrier
des dalles funéraires de la cathédrale, transportées au château

Saint-Maire et dans sa cour18. Cette requête resta sans effet

puisqu'en 1774, il en fut fait rappel. Selon le rapport du colonel

Johannes Bernhard von Sinner19, architecte bernois chargé

de la restauration de la cathédrale, des inscriptions avaient été

rabotées, rendant certaines pièces inintelligibles20. Il fut décidé

de ne replacer dans l'édifice que les spécimens lisibles et de

remplacer les autres par des dalles de molasse21. L'attention accordée

par LL.EE. à cette entreprise est significative, alors même

que le château, devenu résidence baillivale après 1536, constituait

un autre pôle de leur souveraineté à la Cité. Plus qu'une

simple obsession de rangement, cette insistance peut manifester

le bon accueil réservé alors au patrimoine funéraire dans les

églises, réintroduit progressivement au XVIIe siècle après son

exclusion à la Réforme ; elle révèle, outre un réel sens pratique,

un intérêt évident pour l'épigraphie. Ce dernier n'est certainement

pas étranger au goût pour les inscriptions antiques qui, en

tant que sources écrites, faisaient le bonheur des premiers
humanistes archéologues. Ces recherches étaient, timidement il

est vrai, soutenues par l'administration bernoise.
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Fig. 30. Gisant d'évêque (n° 4), dans le
bras sud du transept. I,a sculpture du
milieu, maintenue en place, a été

flanquée dès 1927 de quelques statues
colonnes originales du portail peint.
Etat vers 1950.

On ignore le dénouement de l'affaire après 1774 et il est fort
probable que le bailli n'ait pas, ou que partiellement, obtempéré.

Deux faits peuvent être, prudemment, mis en relation
avec cet épisode. La dalle funéraire de Jean André, dit de

Markays22, officiai et vicaire général de Georges de Saluces, fut
retrouvée en 1971 dans le dallage de la salle de chancellerie du
château. En second lieu, des dalles furent employées, à l'époque
bernoise, à la réfection du sol des galeries dans la tour du
beffroi. Certaines d'entre elles avaient peut-être fait le détour par le

château Saint-Maire. L'intervention est malheureusement peu
documentée. En 1909 et 1910, le Journal signale rétrospectivement

l'extraction de ces fameuses dalles funéraires médiévales,

lors du renouvellement du dallage effectué en 1903 ou 1904.
Elles furent alors triées, débarrassées de la couche de bitume
qui les recouvrait et treize d'entre elles, seulement, dessinées23.

En 1910, dix pièces furent exposées à l'extérieur, entre le portail

peint et le bras sud du transept24, six dressées contre les

parements, aujourd'hui encore in situ 23, quatre autres, selon

Bach, posées à même le sol, actuellement au dépôt lapidaire26.
Force est de constater à ce jour la disparition de six des objets
relevés en 1909. Pour les spécimens non dessinés, le bilan des

pertes est plus aléatoire, aucun indice ne permettant de les

associer à l'une des dalles anonymes conservées au dépôt
lapidaire (fig. 32).

Fig. 31. Gisant d'évêque (n° 3), flanqué

de deux lions (n° 3 bis), transféré

au pied des monuments funéraires de
David-Emmanuel Steiger et de Jean-
Pierre de Crousaz, déambulatoire, travée

e. Etat vers 1930.
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Fig. 32. Journal, 1909, fol. 73v, «Pierres tumulaires. Provenance: Dallage du beffroi», encre.

De ces quatre objets, seul le n° 19 - dalle du chanoine Jean Assenti (n° 13) - a été conservé.
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L'époque cantonale, de l'incurie aux
premières manifestations d'intérêt

Nombre de pièces disparurent au cours du XIXe siècle, recyclées

en matériaux de construction ou jetées au rebut.

Entre recyclage et rebut

Les cinq dalles repérées au XVIIe siècle par Plantin, dans le massif

occidental, étaient encore visibles en 1817-1818. «En

entrant dans cette cathédrale par la grande porte à l'occident, on
voit cinq monuments de marbre blanc contenant les restes

d'anciens chanoines ; avec des épitaphes en lettre gothiques
dont quelques-unes sont effacées» déclarait alors Deliient.
L'auteur s'est peut-être contenté de reprendre les propos de son

prédécesseur puisque ces pièces, après cet ultime témoignage, ne
firent plus parler d'elles. Il précisait en outre, de manière générale,

que des dalles avaient subi « de nouveaux changements en
1811 »27. Deliient peut faire allusion à des perturbations liées à

la démolition, en 1810-1811, de l'escalier qui menait de la

chapelle des saints Innocents à l'ancienne sacristie28 ou encore au

long chantier qui bouleversa le paysage urbain au nord de la

cathédrale. En 1851, l'archiviste cantonal Antoine Baron, cité

par Jean-Daniel Blavignac, affirmait avoir vu démolir en 1811

et 1812 les maisons des chanoines proches de la cathédrale (au

nord-est et au nord-ouest), pour en faire une place publique. II
ajoutait : « Il est à regretter qu'alors, loin de conserver et soigner
plusieurs grandes pierres tumulaires chargées de figures au trait
encadrées dans des inscriptions en caractères gothiques, on les

ait brisées et employées à des constructions modernes ; il y en

avait cependant quelques unes de très belles, w29 Une pièce

semble avoir connu une destinée plus aimable. En effet, en

1818, la dalle d'Etienne de Loys fut disposée au milieu du
chœur près de l'emplacement de l'ancien maître-autel, après

avoir été rognée sur les bords30. Les fouilles de 1910 démontrèrent

qu'elle ne signalait aucune sépulture31. Cette pièce
provient certainement de la chapelle privée des de Loys, utilisée par
la famille jusqu'en 179532 et située dans la zone au cœur de la

tourmente, l'ancien bâtiment capitulaire. Son transfert paraît lié

aux travaux d'isolement de la cathédrale et de création d'un

espace public33 qui donnèrent lieu à force «charrois de
pierrailles»34. Parmi les décombres destinés au rebut, la dalle de

Loys aura retenu l'attention par la qualité de son matériau et la

présence d'armoiries, puis traitée avec bienveillance (fig. 33).
A l'intérieur, le secteur nord fut aussi particulièrement perturbé
les années suivantes. En 1817, Henriette Canning y fut inhumée

et sa tombe, selon l'architecte Henri Perregaux, fut « revêtue

avec des plaques de pierre de Lassaraz ayant servi autrefois à

des tombes des Evêques»35. Puis, en 1818, trois dalles commé-
moratives (Legge, Ellison et Calderwood) furent remises en

place après environ quatre ans d'entreposage provisoire pour
cause de réparations non spécifiées36.

L'incendie de la flèche de la tour lanterne en 1825 fournit
prétexte à une transformation que Henri Perregaux avait déjà appelée

de ses vœux : supprimer les obstacles empêchant « de saisir

d'un coup d'œil toute la beauté du vase»3'. L'architecte tira
parti du sinistre pour moderniser le secteur de la croisée touché

par la chute des débris incandescents, en faisant démolir le jubé
et la clôture du chœur. Le monument Walmoden en fit les

frais38. A F origine, il comportait trois parties disposées en contiguïté,

une grande pièce avec draperie adossée à ladite clôture,

une urne posée sur un piédestal et une dalle à épitaphe intégrée

au dallage. En 1827, Perregaux confia au marbrier Choisi le

soin de fractionner le monument, ne conservant à son emplace-

Fig. 33. Rond-point du chœur.
Dalle funéraire d'Etienne de Loys
(n° 22), vers l'emplacement de
l'ancien maître-autel.
Photographie [Paul Vionnet], vers
1909.
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Fig. 34. Fouilles à l'intérieur du bras

nord du transept, en direction du
nord, 23 janvier 1911.
Au premier plan, la tombe en briques
de la comtesse de Walmoden ; à

l'arrière-plan, son monument (n°4l),
actuellement en partie au cimetière du
Bois-de-Vaux.

ment d'origine que la dalle qui, comme allaient le révéler les

fouilles de 1911, recouvrait la sépulture (fig. 34). Le reste prit
place dans la partie orientale du bras nord du transept39.

Perregaux semble avoir également saisi l'occasion de débarrasser

l'église des témoignages antérieurs à la Réforme, en renouvelant
la plupart des sols. «Au pied des grilles latérales [fermant l'extrémité

orientale des bas-côtés], dans la nef, il y avait des pierres
tumulaires avec inscriptions et incrustations d'emblèmes

ecclésiastiques qui furent enlevés depuis 1827 à 1830. On a sorti

quantité de pierres tumulaires qui se trouvaient dans le chœur et
dans la nef, entre autres au pied de la grande fenêtre qui est à

l'entrée de la chapelle actuelle [chapelle de saint Maurice et des

Martyrs thébains]. Ces pierres sont restées pendant des années sur
l'ancien cimetière au nord de la cathédrale ; elles ont disparu peu
à peu ; on a jeté beaucoup de ces matériaux en bas la rampe de

Couvaloup, où on les amenait par tombereaux.»40 En 1881,
Albert de Montet confirma ces propos : « il y a environ soixante

ans », précisait-il, furent évacuées « plusieurs pierres funéraires de

chanoines et de seigneurs laïques, morts avant la Réformation et
ensevelis le plus souvent près d'autels qu'ils avaient dotés»41.

Enfin, peu avant 1850, Blavignac vit et dessina cinq épitaphes

gravées dans le mur ou les contreforts du chevet : « SEPUL-
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Fig. 35. Jean-Daniel Blavignac,
Epitaphes gravés en dehors de l'apside,

planche XXI, mine de plomb, peu
avant 1850.
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Fig. 36. Jean-Daniel Blavignac, Inscriptions gravées en dehors de l'abside,

planche XIX, mine de plomb, peu avant 1850.

TURA PETRI DE CHESEAX», «SEPULTURA PERACCO-
NIS », « SEPULTURA IACOBI APIA », « EMMA », enfin celle

d'Amadeus Miles - toujours en place'2 (fig. 35 et 36). Le

témoignage de Gaullieur, quelque peu postérieur, diverge
légèrement. «Plusieurs pierres tumulaires ont été placées dans le

mur extérieur du chœur. On lit : Sepultura Jacobi Apia —

Sepultura Peraeonis - Spult. F. Dcghessaz - Hic jacet Dominus
Amadeus miles, etc. »43 II est aussi vain de spéculer sur les

différences de lecture que de tenter d'établir l'identité des personnages.

Le phénomène est en lui-même significatif, démontrant

l'ampleur des disparitions, tant à l'intérieur et à l'extérieur de

l'édifice, que dans ses abords immédiats.

La difficile conquête d'un nouveau statut

Dans le dépôt improvisé de l'ancien cloître, Albert de Montet
repéra trois morceaux fragmentaires abîmés par un long séjour
à l'extérieur, qu'il fit transporter au Musée44. Il chercha à les

sortir de l'anonymat, en en déchiffrant épitaphes et armoiries.
Le texte de la première, qu'il associa à tort à Rodolphe de Mont,
ne laisse aucun doute sur la véritable identité du défunt. Il s'agit
du chanoine Amblard de Gerbais45 qui, en 1519, avait obtenu
l'autorisation d'être enseveli dans la nef près de la chaire4'1. En

1656, Plantin vit la dalle dans la nef4 La présence de cette

pièce dans l'cdifice est toutefois troublante, vu que le chanoine

mourut après l'introduction de la Réforme et qu'il rencontra
quelques difficultés avec les nouvelles autorités religieuses48. Il
ne put être inhumé sous cette pierre, fabriquée vraisemblablement

de son vivant et posée à l'endroit convenu. Au XIXe siècle,

la dalle fut repérée au nord de la grande travée, déposée à l'extérieur

de l'édifice depuis 1837 peut-être49, puis elle aurait été

remise au Musée où elle ne fut pas enregistrée. Enfin, lors des

fouilles de 1971-1972, elle fut retrouvée en surface dans le

préau du cloître81. Ce fait d'apparence contradictoire est plausible

; occupant alors des locaux dans l'Académie toute proche,
le Musée a pu utiliser l'ancien cloître comme lieu de stockage.
Mais ce scénario déjà alambiqué comporte une incohérence

supplémentaire. La pierre a été dessinée en 1909, parmi le lot
de dalles extraites du sol du beffroi. Force est d'admettre une

erreur du dessinateur qui aura introduit, dans la série, une
intruse abandonnée à proximité.
De Montet vit également à l'extérieur la dalle de Guillaume de

Montdragon (t 1529), très usée par sa longue insertion dans le

pavé, et qui avait été repérée autrefois par Plantin dans la nef5*

Elle aurait également été transportée au Musée. Cas échéant,

clic n'y a pas été enregistrée et a disparu en toute discrétion.

Enfin, le troisième cas cité par l'auteur est embarrassant, car son

périple comporte des stations incompatibles. Par les armoiries,
il attribua le fragment à la dalle de Jean de Montherand (f
1476). Ce chanoine avait été autorisé à se faire ensevelir sous

une pierre dans la chapelle qu'il avait fondée dans le cloître.
Selon de Montet, la pierre était appuyée contre un mur, avant
de prendre place au Musée. Mais celle-ci figure dans le lot des

dalles provenant du beffroi, avant d'être scellée dans le mur sud

de la cathédrale en 19105'1. Montet a dû, encore une fois, se

tromper dans l'identification de l'écu; il n'en donne
malheureusement pas une description qui permettrait de le vérifier. Le

fragment d'épitaphe qu il relève — « est sepultura venerabilis » —,

bien qu'identique sur la dalle de Jean de Montherand, est une
formule type des plus banales et ne saurait corroborer son

interprétation.

Enfin, une pièce a été dûment enregistrée dans le catalogue du
Musée vers 1873, accompagnée d'un croquis et d'une esquisse
des armoiries, sans avoir jamais, manifestement, atteint les

dépôts de l'institution54. Il s'agit d'un ouvrage sculpté en bas

relief, avec un personnage central, des armoiries et des inscriptions,

et portant la date du 26 février 1271, selon la lecture

proposée par Arnold Morel-Fatio. Illustration d'un destin trivial,
dont témoigne par exemple le gisant du tombeau d'Henri de

Sévery, prieur de Romainmôtier, converti en chèvre de

fontaine, elle avait servi de table à laver à la fontaine de la Palud.

D'après Montet, elle fut ensuite insérée, non sans dégâts, dans

le mur d'un bâtiment au nord de l'Académie, où elle se trouvait
toujours en 1881s\ Puis on en perdit la trace. Aujourd'hui il est

tentant de l'identifier à une pièce conservée au dépôt lapidaire,
avec les réserves d'usage dues à l'imprécision de la documentation

ancienne, et ce malgré l'opinion de Bach qui la considère

comme une rescapée du dallage du beffroi41'. On ne peut
exclure toutefois l'existence de deux pièces similaires, dont l'une
aurait effectivement disparu.
Certains s'émurent de l'éparpillement du patrimoine funéraire

aux abords de l'édifice. D'aucuns demandèrent à l'architecte de
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la cathédrale « si la grande pierre tombale 'à l'évêque' déposée
dans la cour de l'Université ne serait pas mieux dans l'enceinte
extérieure de la cathédrale par exemple, à droite de la porte des

apôtres »57. Cette requête n'a pas été honorée d'une réponse.
Cette perte est d'autant plus regrettable, vu la rareté de ce type
d'objets.
En revanche, figurent parmi les survivantes de cette incurie,
selon toute vraisemblance, deux dalles funéraires peu lisibles
conservées au Musée historique de Lausanne, et dont la
présence dans l'institution doit être liée à l'aménagement de son
jardin en 19 1 758.

Une hospitalité de courte durée

Le patrimoine funéraire médiéval, bien que majoritaire à cet
égard, ne détient pas le monopole au chapitre des destructions.
Plusieurs inhumations dans la cathédrale, en particulier de la fin
du XVIIe siècle et du début du XVIIIe siècle, ne sont connues

que par les sources documentaires Le rang des défunts dans

l'échelle sociale, qui d'ailleurs leur ouvrait l'accès à ce «

cimetière» prestigieux et couvert, élimine a priori toute éventualité
d'ensevelissement anonyme. Pourtant leurs dalles ou monuments

funéraires n'ont pas été conservés. Ils ont été éliminés
vraisemblablement pour faire place aux suivants, au XVIIIe
siècle déjà, voire très tôt au XIXe siècle, avant la floraison des

guides touristiques et autres notices historiques. En effet, la plupart

d'entre eux n'y figurent pas, à moins qu'ils n'aient pas été

jugés dignes d'attirer le regard des visiteurs.

Les fouilles de 1909 à 1912

L'exploration archéologique de l'édifice, qui s'étendit du
déambulatoire à la grande travée, bouleversa la topographie funéraire
de la cathédrale, en particulier dans le sous-sol.

La quête du primitif

Pour accéder aux couches les plus anciennes, les archéologues
du début du XXe siècle durent démolir les structures récentes.

Albert Naef, qui supervisait les fouilles, ne cachait pas ses

préférences. « Il faut vraiment distinguer parmi ces sépultures. La

plupart des sépultures de la couche supérieure sont des

membres de familles bernoises de baillis en résidence à

Lausanne au 17e et 18e s. ; au-dessous, des chanoines. Aucune
de ces sépultures ne peut être exactement identifiée à cause des

bouleversements et des remaniements du dallage et des 'fouilles'
antérieures. Au point de vue archéologique, il n'y a de vraiment
intéressantes que les sépultures antérieures au chœur de la

Cathédrale à bordure de pierre du premier Moyen Age (Xe-XIe
siècle mais dont il est encore impossible de préciser la date,
bien moins de les identifier. »60

Cette curiosité légitime fit néanmoins des dégâts irréversibles ;

aux nombreuses destructions, qui touchèrent systématiquement
les couches récentes, s'ajoutent une documentation inégale,

malgré la tenue du Journal et la prise de photographies,
l'absence d'un rapport en fin d'exercice et les travaux pour
l'aménagement de la promenade archéologique du sous-sol.

Fig. 37. Fouilles du Déambulatoire. Distribution des sépultures après les travaux de remblai, n° 183 », encre, 8 mars 1910.
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Fig. 38. Fouilles du déambulatoire, avec le

monument Courlande (n° 40) et une grande
tombe en briques, vraisemblablement celle

d'Abraham Clavel de Brenles, dont Vuillermet
condamna la démolition.
Photographie Paul Vionnet, 1909.

La seule note de synthèse concerne le déambulatoire. Des

discordances apparaissent toutefois entre les documents ; soixante-

deux sépultures sont dénombrées dans le rapport, dont trente et

une liées à la cathédrale actuelle, soit : « Sépultures d'époque
bernoise, 17. Sépultures époque catholique dès la fin du XIIe
siècle, 14 [...] Ces sépultures ne contenaient ni objets de culte,
ni ustensiles, ni monnaies qui puissent servir à en déterminer

l'époque exacte »61. En revanche, un plan contemporain en dessine

soixante-neuf. La documentation photographique est quasi
inexistante et les dispositions prises avant le remblayage des

fouilles furent destructrices. Pour ne pas compromettre l'équilibre

statique de la cathédrale, seule la portion centrale du

déambulatoire, autour de la tombe dite de Roger, resta excavée.

Les parties contiguës accueillirent les ossements dans des

cercueils en sapin, aussi proches que possible de leur emplacement

primitif. Les sépultures furent déplacées, selon les dires de

Bron, alors qu'elles furent plus vraisemblablement détruites62

(fig. 37). Cette pratique des caissons de réduction se généralisa,

en tout cas dans le bras sud du transept et dans la chapelle

Menthonay 3. La méthode, focalisée sur la recherche du primi¬

tif, fut condamnée en 1912 déjà par Charles Vuillermet qui s'en

plaignit aux plus hautes instances. Il écrivit à Camille

Decoppet, conseiller d'Etat et par ailleurs président de la

Commission vaudoise des monuments historiques. «Au cours
de ces fouilles, j'ai vu se réaliser quelques opérations qui m'ont
vivement affecté, notamment la destruction de certains
tombeaux qui se trouvaient dans le sol du déambulatoire, celui de la
Duchesse Caroline de Courlande et un tombeau, beaucoup
plus ancien, appareillé en briques; ces deux tombeaux étaient

vides, il est vrai, le corps de la Duchesse de Courlande ayant été

exhumé anciennement et transporté dans son pays ; l'autre tombeau

avait reçu la visite des Bernois qui avaient eu la délicatesse

de ne pas détruire le tombeau lui-même. Je fus également très

peiné par le démembrement des nombreux corps qui se

trouvaient dans le sol du déambulatoire qui était comme on le voit
richement meublé malgré l'affirmation positive de

M. Bron de ne pas les démolir, ces tombeaux furent détruits et

tous les corps que nous avions vus dans leurs attitudes si

impressionnantes, tels qu'ils avaient été déposés dans leurs sépultures,
les bras croisés sur la poitrine furent démembrés. C'est d'après
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Fig. 39. Dalles funéraires de Jean-
François Gaudard (n° 27) et de
David-Emmanuel Steiger (n° 28),
insérées dans le sol du déambulatoire,

travée g
Depuis 1912, scellées dans le mur
de la travée e (Steiger) et de la travée

g (Gaudard).
Etat vers 1900.

ces mêmes principes très discutables d'exploration que furent
démolies les importantes fondations du maître-autel. En vidant
ainsi le déambulatoire, M. Bron espérait découvrir les fondations

des cathédrales primitives, ce qui peut expliquer son désir
de voir bien clairement les choses (fig. 38). »64

En accord avec Vuillermet, il faut reconnaître que cette

campagne de fouilles entrave, aujourd'hui, la compréhension du

panorama funéraire de la cathédrale et réduit les possibilités de

mettre en relation monuments in situ, mobilier funéraire et

sources écrites.

Nouvelle distribution des monuments

Jusqu'en 1909, six pierres tombales bernoises étaient insérées

dans le dallage du déambulatoire, à leur emplacement d'origine
sans doute. En 1912, il fut décidé de les dresser par mesure de

protection, selon une pratique courante à l'époque65. Elles

furent scellées aux murs gouttereaux voisins. Tel est le cas de

quatre dalles situées dans la partie méridionale : celles de Jean-

François Gaudard (f 1662)66, de Jacob de Greyerz (J 1635)67,

des Nobles de Goumoëns68 et de David-Emmanuel Steiger

(f 1704)69 (fig. 39).
Les pièces du côté nord connurent une destinée plus tortueuse.
Dans un premier temps, il fut admis de ne pas replacer deux

pierres très abîmées à l'épitaphe réputée indéchiffrable. Une
identification plus récente, fondée sur les armoiries et les

transcriptions de Plantin'0, révèle qu'il est fait allusion aux dalles de

Jacob Amport (f 1636)'1 et Catherine Tribolet (f 1645) 2

(fig. 40). En fin de compte, elles furent scellées dans le mur de

la première travée nord, au prix d'un sacrifice qui ne s'explique

guère. En effet, jusqu'en 1909, l'emplacement était occupé par
un monument qui avait retenu l'attention des auteurs du XIXe
siècle et qui dut céder la place aux nouveaux venus. Il s'agissait

d'une plaque de marbre blanc bordée d'un cadre de marbre
noir, érigée à la mémoire d'une Anglaise, Henriette Burton de

Berschamsted (f 1789). Une ambiguïté plane d'ailleurs sur le

statut du monument, car l'épitaphe commence par la formule
consacrée de « Ici repose le corps de dame Henriette Burton »,

alors que le registre des décès prévoyait son inhumation au
cimetière de Saint-François73. Le doute ne pourra être levé

puisque le souvenir de l'Anglaise a été discrètement retiré, entre
1909 et 1912. Divers arguments ont pu jouer en faveur de cette
substitution : l'ancienneté des dalles qu'il avait été convenu de

dresser et l'origine des défunts. Le souci de réserver désormais le

déambulatoire, en priorité, à des personnalités locales et régionales

ainsi que la volonté de créer un effet de symétrie avec les

pierres semblables exposées dans la travée méridionale opposée
expliquent, sans nul doute, ces manipulations.

Fig. 40. Dalles funéraires insérées dans le sol du déambulatoire, travée
b: Catherine Tribolet (n° 25) et Jacob Amport (n° 24), depuis 1912
dressées dans la travée a, et une dalle, illisible, jetée.
Etat vers 1900.
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Fig. 41. Vue en direction de la chapelle de la Vierge avec le monument
Orlow (n° 39) à son emplacement primitif.
Etat avant janvier 1910.

Des considérations de même ordre sont peut-être à l'origine
d'un premier déplacement du monument Courlande, bien que
la dace de l'intervention soit plus tardive. Jusqu'au début du
XXe siècle, l'urne et le socle se trouvaient dans le déambulatoire,

au nord de l'absidiole (cf. fig. 38). Vers 1940, selon Bach, il fut
transféré, sans explication, devant la chapelle des saints
Innocents74.

Le monument Orlow, situé dans la chapelle de la Vierge, fut
déplacé en janvier 191075, pour donner accès à la sépulture
ménagée dans le sous-sol (fig. 41 et 42). Il fut transporté deux

ans plus tard dans le bras nord du transept, lors du réaménagement

de la sacristie «dont il encombrait l'entrée»76. Le monument

Davel dut alors être surélevé. Cette cohabitation ne fut
pas jugée harmonieuse, car, dans les années 1980, ce dernier fut
relégué sur la paroi ouest du même transept

Les méfaits du plein air

Trois monuments à urne - Walmoden, Courlande et Canning -
firenc un séjour provisoire ou prolongé au cimetière du Bois-de-
Vaux. Seul le dernier était encore à son emplacement primitif
lorsque décision fut prise, en 1966, de les transporter hors les

murs (fig. 43)

Fig. 42. Chapelle de la Vierge, dalles recouvrant la sépulture de Catherine

Orlow, mises au jour le 7 janvier 1910 selon le Journal; la tombe
était disposée devant le monument.
Photographie Paul Vionnet, janvier 1910.

Ce parti, révélateur du peu d'estime accordé à ces ouvrages,
semble s'inscrire dans le prolongement du regard que le XIXe
siècle jetait sur eux. A l'exception du monument de l'Anglaise,
jugé remarquable en particulier par Blavignac 8, les auteurs
d'alors ne manquaient pas d'en souligner le mauvais goût et le

peu de valeur historique79, sans aller toutefois jusqu'à
recommander leur expulsion.
En 1966, maître Edgar Pelichet, notaire et archéologue cantonal,

condamna à l'exil quatre pièces. « Dans le transept nord de

la cathédrale de Lausanne se trouvent quatre monuments funéraires

du XIXe siècle, en marbre. Ces monuments choquent les

visiteurs parce qu'ils ne s'accordent, ni par la forme ni par la

matière, avec l'église dans laquelle on les a placés. Au surplus, ils

abritent les cendres de personnes qui sont aujourd'hui totalement

inconnues. Bref, il n'y a aucun motif de conserver ces

monuments à la cathédrale. Comme la paroisse voudrait disposer

d'un petit orgue près du chœur, pour certains offices de

caractère restreint, on ne peut placer cet instrument que dans le

transept nord. Mais pour cela, il ne faut pas qu'on y conserve
les quatre monuments funéraires. L'occasion est donc favorable

pour sortir ces monuments de cette église. »80

Pelichet désignait les monuments Canning, Walmoden,
Courlande et Orlow. Reflet d'un changement de sensibilité

artistique, sa proposition reçut un bon accueil, voire fut enri-
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Fig. 43. Vue en direction du bras nord du transept, avec les monuments Canning (nu 47) et Walmoden (n° 41)
Etat avant 1909.
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chie. Suggestion fut faite d'y adjoindre «les monuments dans le

déambulatoire : 5 monuments dressés contre la balustrade,

quatre gisants d'évêques dont deux sont simplement posés sur
des cales. Il semble que ces cinq pierres tombales n'ont rien à

faire là et déparent le déambulatoire. Ne trouvez-vous pas que
ces monuments devraient faire partie de la même 'charrette'

que les 4 tombeaux du transept Nord ?81» Diverses possibilités
d'accueil furent évoquéesS2, sans lendemain. En revanche, les

monuments implantés au nord de la croisée (bras nord du transept

et chapelle des saints Innocents) restèrent dans la ligne de

mire, et surtout ceux que la suppression du jubé en 1827 avait
rendus visibles de la nef de manière jugée choquante8'1. L'affaire
fut rondement menée, avec l'aval de la commission technique.
Confiné dans un angle du bras nord, le monument Orlow dut
son maintien dans la cathédrale à cette disposition médiocre,

pour ne pas dire indigne. Pour les trois autres, des contacts
furent pris avec la Ville de Lausanne en vue de leur implantation

au cimetière du Bois-de-Vaux 4.

Les trois monuments furent enlevés, avant même que le président

de la Commission fédérale des monuments historiques, le

professeur Alfred A. Schrnid ne pût faire part de son désaccord

et de ses craintes, notamment au sujet du monument Canning.
Il estimait nécessaire de le conserver à l'abri, sinon dans la cathédrale.

A ses yeux, «la vie de cet édifice n'a pas pris fin à la

Réforme. Ces stèles funéraires, quoique d'un autre style, ne
devraient pas toutes être écartées. Le fait que la cathédrale abrite
des sépultures est une belle idée médiévale»85. Mais, malgré la

promesse de ne prendre aucune décision définitive sans consultation

préalable, Schrnid fut mis devant le fait accompli, par

voie de presse. Il s'émut particulièrement pour le monument
Canning, « d'un style très raffiné »86 et vulnérable aux intempéries.

Deux pièces furent installées définitivement au Bois-de-

Vaux, le monument Courlande, avec ses éléments d'origine87,
le monument Walmoden, avec son urne posée sur un nouveau
socle neutre dessiné par le Service des bâtiments88. L'objet principal

du litige, le monument Canning, ne connut finalement

qu'un séjour temporaire au cimetière. En effet, l'obstination de

Schrnid porta ses fruits. Il obtint satisfaction en octobre de la

même année, au prix du sacrifice des deux autres pièces dont il

avait également réclamé, avec moins de vigueur, le retour dans

la cathédrale. Un emplacement discret, l'arcade sud du vestibule,

fut retenu à l'unanimité. « Quoiqu'en marbre blanc, ce

monument ne serait pas trop 'tapageur' car cet espace est très

peu éclairé. »8!) Le rapatriement n'eut lieu qu'au printemps
196990. A cette occasion, un nouveau socle remplaça l'ancien

gradin de trois marches en marbre de Saint-Triphon, érigé par
Perregaux en 181991. Le sort des deux exilés fut renvoyé à la

création d'un hypothétique musée de la cathédrale. Reconnue

comme provisoire en 196792, cette situation tend à devenir
définitive et n'offre guère qu'un sursis à ces deux pièces.

Ainsi, du Moyen Age à la fin du XXe siècle, ce patrimoine a

connu, malgré son apparence solide, force tribulations, pour des

motifs liturgiques, historiques et esthétiques. L'ampleur de ces

mouvements, consignés partiellement dans les sources, laisse

entrevoir une richesse et une variété dont l'état actuel n'offre
plus qu'un pâle reflet.
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